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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « EUROBS COMMODITY GROUP » SARL 

Date & Heure de la modification : 05/11/2025 à 08H50 

N° d’immatriculation au registre analytique : 23809/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE COMPLEMENTAIRE 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 10 parts de 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti) chacune, entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M. MOHAMMAD NAZMUL HAQUE ……………….......................... 5 parts soit 50.000 FDJ 

- M. OSMAN NOUR SOUBAGLE …………………………………..….  5 parts soit 50.000 FDJ  

TOTAL ………………………………………………..…..…................. 10 parts soit 100.000 FDJ   

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour :  

Suite à l’acte de cession des parts sociales de la société « EUROBS COMMODITY GROUP » SARL en date du 11/05/2025, il a été décidé de procéder à la modification 

suivante :  

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES  

 

- Monsieur OSMAN NOUR SOUBAGLE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur MOHAMMAD NAZMUL HAQUE qui accepte,                       

2 parts soit 20.000 FDJ qu’il détient dans le capital de la société « EUROBS COMMODITY GROUP » SARL moyennant le prix de 20.000 FD. 

- Monsieur OSMAN NOUR SOUBAGLE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur ABDURAHMAN ADAN IBRAHIM qui accepte,                      

1 part soit 10.000 FDJ qu’il détient dans le capital de ladite société moyennant le prix de 10.000 FDJ. 

- Monsieur OSMAN NOUR SOUBAGLE cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur FIDZA SITHEMBISO SIKHUMBUZO DLUDLU 

qui accepte, 1 part soit 10.000 FDJ qu’il détient dans le capital de ladite société moyennant le prix de 10.000 FDJ. 

 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 

- M. MOHAMMAD NAZMUL HAQUE ………………................................. 7 parts soit 70.000 FDJ 

- M. OSMAN NOUR SOUBAGLE …………………………………...…...….  1 part soit 10.000 FDJ  

- M. ABDURAHMAN ADAN IBRAHIM …………………………...........….  1 part soit 10.000 FDJ  

- M. FIDZA SITHEMBISO SIKHUMBUZO DLUDLU ….……..............….  1 part soit 10.000 FDJ  

TOTAL ……….………………………...……………….…........................... 10 parts soit 100.000 FDJ 
 



 

Dénomination sociale : « SIEMENS GAMESA RENEWABLE ENERGY DJIBOUTI » SARL 

Siège social : Salaam Tower, 5ème Etage, bureau 510, Salines Ouest - DJIBOUTI  

Représentant : Me ZEINAB KAMIL ALI 

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 05/11/2025 à 08H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 15922/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : APPROBATION DES COMPTES ET AFFECTATION DES RESULTATS  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts du rapport du commissaire aux comptes du 31/12/2024 et au procès-verbal des décisions de l’associé unique « SIEMENS GAMESA RENEWABLE ENERGY 

DJIBOUTI » SARL du 20/10/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

 

❖ APPROBATION DES COMPTES ET AFFECTATION DES RESULTATS : 

 

L’associé unique approuve les comptes financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations qu’ils traduisent. 

Constatant la perte ressortant des comptes 2024, il décide de l’affecter intégralement au compte « Résultats reportés ».  
 


